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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
WIUNICIPALITÈDE MONT-BLANC

PROCES-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Mont-Blanc,
présidéepar Monsieur le maire Jean Simon Levert et tenue le 1er février2022, â20h00, par
voie de visioconférence.

SONT PRÉSENTSÀCETTE VISIOCONFÉRENCE:

Monsieur Jean Simon Levert. maire
Monsieur Michel Bédard.conseiller
Madame Anne Létourneau.conseillère
MonsieurAlain Lauzon, conseiller
Monsieur AndréBrisson, conseiller
Monsieur Guy Simard, conseiller
Madame Carol Oster. conseillère

SONTAUSSI PRÉSENTSPAR VISIOCONFÈRENCE:

Monsieur Gilles Bélanger, directeur général
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjointe

RÉSOLUTION11475-02-2022
OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIRE

CONSIDERANT l'étatd'urgence sanitaire sur tout le territoire québecois;

CONSIDERANT QUE depuis le 20 décembre 2021, les membres du conseil municipal
doivent, autant que possible, tenir leurs séances par tout moyen leur permettant de
communiquer directement entre eux et de voter de vive voix, selon les modalitésprévuespar
l'arrêtéministérieldu4juillet2020 (2020-049), letouttelquerequisparl'arrêténuméro2021-
090 du 20 décembre2021.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'ACCEPTER que la présente séance soit tenue sans la présence du public et que les
membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par visioconférence.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitêdes conseillers présents.

ADOPTÉE

Sous la présidencede Monsieur Jean Simon Levert, la séanceordinaire est ouverte â20h00.

REMERCIEMENT AUX BÉNÉVOLESET PRÉSENTATIONDU BÉNÉVOLEDE L'ANNÉE
- DISCOURS DE MONSIEUR LE MAIRE

Monsieur le maire s'adresse aux nombreux bénévolesqui oeuvrent au sein des différents
organismes de la Municipalitéafin de les remercier de leur implication.

Aussi. il dévoile le bénévolede l'année2021, soit Monsieur Pierre Boucher.

RÉSOLUTION11476-02-1022
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE ORDINAIRE

II est proposépar Monsieur le conseilter Alain Lauzon :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.
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1. OUVERTURE DE LA SEANC6 ORDINAIRE

1.1 Remerciement aux bénévoleset présentationdu bénévolede l'année- discours de
Monsieur le maire

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE

3. PÉRIODE DE QUESTIONS

4. APPROBATION DU PROCÉS-VERBAL ET DÉPÔT D'UN PROCÉS-VERBAL DE
CORRECTION

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

5.1 Retiré

5.2 Retiré

5.3 Octroi d'un contrat àDurabac Inc. pour l'acquisition de conteneurs et affectation de
surplus

5.4 Adoption du règlementnuméro290-2022 concemant l'adoption d'un code d'éthique
et de déontotogiepour les élus

5.5 Dépôtde la liste des donateurs et rapport de dépensesde messieurs Danny Gagnon
et Normand Diotte candidats âl'électiondu 7 novembre 2021

6. TRÉSORERIE

6.1 Approbation de la liste des débourséset des comptes âpayer

6.2 Retiré

6.3 Retiré

6.4 Dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées en vertu du regiement
160-2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

6.5 Annulation de comptes ârecevoir

6.6 Autorisation et financement de divers projets et amendement âla résolution 11431-
12-2021

6.7 Libérationd'affectations de surplus

7. GREFFE

7.1 Application du calendrier de conservation pour l'année 2021 et destruction des
boîtes

8. TRAVAUX PUBLICS

8.1 Octroi d'un contrat âGroupe Vilieneuve inc. pour le balayage et le nettoyage des
rues et des stationnements

8.2 Octroi d'un contrat àMarquage et Traçagedu Québecinc. pour le marquage routier

8.3 Affectation de sommes provenant de ]a redevance du Poste de camionnage en vrac
région06 inc. àla réservevoirie

8.4 Avis de motion et dépôtdu projet de règlementnuméro285-1-2022 décrétantdes
travaux de réfection du réseau routier et autorisant un emprunt de 2 746 597 $ et
abrogeant le reglement numéro285-2021

8.5 Octroi d'un contrat pour l'entretien estival du chemin Desjardins

8.6 Approbation du devis pour le remplacement d'un groupe de ponceaux sur le chemin
du Lac-Nantel Sud et autorisation de procéderâl'appel d'offres
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8.7 Approbation du devis pour les travaux réfectiondu chemin des Lacs et autorisation
de procéderâl'appel d'offres

8.8 Approbation du devis pour les services professionnels en ingénieriedans le cadre de
la programmation de travaux du programme TECQ et autorisation de procéderâ
i'appel d'offres

9. CONIITÉCONSULTATIF D'URBANISME (CCU)

9.1 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur Mathieu Gauthier visant à
autoriser l'aménagementd'un talus sur la propriétésituéeau 180, rue du Moulin, lot
5 414 180 du cadastre du Quêbec

9.2 Demande de dérogation mineure déposéepar Madame Nicole Bouliane visant à
autoriser l'agrandissement du bâtiment principal situé au 2387, rue Victor-
Beauchemin, lots 5 502 819 et 5 503 968 du cadastre du Québec

9.3 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-005, déposêepar Monsieur Jean Assaf
visant âpermettre la construction d'un bâtimentrésidentielsur la propriétésituéesur
l'alléedu 21', lot 5 414 951 du cadastre du Québec

9.4 Demande d'approbation en vertu du P.1.1.A.-007 présentépar Monsieur Patrick
Veilleux visant la construction d'un bâtimentrésidentielsur la propriétésituéesur la
rue Wilson, lot 6 402 386 du cadastre du Québec

9.5 Demande relative aux projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble déposéepar Monsieur Carol Tremblay pour Café Oh
Loco ! SENC visant un projet d'aménagementd'un caféet autres pour la propriété
situéeau 420, rue de la gare, lots 5 415 265 et 5 415 232 du cadastre du Québec-
usages non contestés

9.6 Demande relative aux projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble déposéepar Monsieur Carol Tremblay pour Café Oh
Loco ! SENC visant un projet d'aménagementd'un caféet autres pour la propriété
situéeau 420, rue de la gare, lots 5 415 265 et 5 415 232 du cadastre du Québec-
usage de restauration

10. COMITÈCONSULTATIF EN ENVIRONNEIVIENT (CCE)

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

11.1 Embauche de Madame Jacqueline Laporte au poste d'inspectrice en bâtiment et
environnement adjointe

12. SÉCURITÉPUBLIQUE ET SERVICE D'INCENDIE

13. SPORTS. LOISIRS ET CULTURE

13.1 Avis de motion et dépôtdu projet de règlement numéro 287-1-2022 amendant le
règlementnuméro287-2021 décrétantles tarifs municipaux applicables âcompter
du 1erjanvier 2022 afin d'ajouter les frais pour le camp dejour et de modifier certains
tarifs applicables âla bibliothèque

13.2 Adoption de la politique visant âencourager l'activitéphysique et le développement
culturel

13.3 Conclusion d'un protocole d'entente avec la Maison des Arts Saint-Faustin

14. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL

15. PERIODE DE QUESTIONS

16. LEVÈEDE LA SÉANCE

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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PÉRIODEDE QUESTIONS

La Municipalitén'a reçuaucune question portant sur un sujet âl'ordre du jour préalablement
àla séance.

RÉSOLUTION11477-02-2022
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL ET DÉPÔTD'UN PROCÉS-VERBAL DE
CORRECTION

Chaque membre du conseii ayant reçu le procès-verbalde la séanceordinaire du 11 janvier
2022, le directeur généralest dispenséd'en faire la lecture.

Conformémentâl'article 202.1 du Code municipal du Québec, le greffier-trésorierdéposeie
procès-verbalde correction du procès-verba]de la séancespécialedu 21 décembre2021 de
la résolution numéro 11425-12-2021 pour corriger le total du programme triennal
d'immobilisations en remplaçant le total de 19 361 808 $ par 19 924 626 S.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'APPROUVER le procès-verbalde la séancedu11 janvier2022, tel que rédigé.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RESOLUTION 11478-02-2022
OCTROI D'UN CONTRATÀDURABAC INC.^OUR L'ACQUISITION DE CONTENEURS ET
AFFECTATION DE SURPLUS

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhaite octroyer un contrat pour l'acquisition de
conteneurs pour les matièresrésiduelles;

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 7 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, la Municipalitépeut octroyer un contrat de gréàgréentraînant une dépense
d'au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil établi par un règlementadoptéen vertu du
premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal ;

CONSIDERANT QUE, conformémentâl'article 5 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, le conseil, par la résolution 11462-01-2022, a autorisé les démarchesvisant
l'octroi d'un contrat de gréâgré puisque ce contrat comporte une dépense supérieurâ
50 000 S, mais inférieur au seuil établi par un regiement adopté en vertu du premier
paragraphede l'article 938.3.1.1 du Code municipal ;

CONSIDERANT QUE le directeur général,après avoir réaliséles démarches requises
conformément aux dispositions du règlement de gestion contractuelle, recommande
d'octroyer le contrat âDurabac inc.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER un contrat pour l'acquisition de conteneurs pour les matières résiduellesà
Durabac inc. au coûtde 45 714 S plus taxes, pour un total de 52 559.67 S, incluant tes frais
de transport, fel que plus amplement détaillêaux soumissions du 8 décembre 2021, 5
janvier 2022 et 12 janvier 2022.

D'AFFECTER la somme de 18 000 $ du surplus matièresrésiduellesau paiement de cette
dépense.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Bélgfl^T

RÉSOLUTION11479-02-2022
ADOPTION DU RÈGLEMENTNUMÉRO290-2022 CONCERNANT L'ADOPTION D'UN
CODE D'ÉTHIQUEET DE DÉONTOLOGIEPOUR LES ÉLUS

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 13 de la Loisurl'éthiqueefla déontologieen matiêre
municipale, le conseil municipal doit, avant le 1ermars qui suit toute élection générale,
adopter un Code d'éthiqueet de déontologieréviséqui remplace celui en vigueur, avec ou
sans modification ;

CONSIDERANT QUE la Loi modifiant la Loi sur les électionset les référendumsdans les
municipalités, la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale et diverses
dispositions légistatives(projet de loi n0 49), sanctionnée ie 5 novembre 2021, prévoit des
modifications âla Lo; sur l'éthique et la déontologie en matière municipale devant être
intégréesau Code d'éthiqueet de déontologiede la municipalité ;

CONSIDERANT QUE les formalitésprévuesàla Loi sur l'éthiqueetla déontologieen matiére
municipale ont étérespectées ;

CONSIDERANT QU'un avis de motion du présentrèglementa étédonné lors de la séance
ordinaire du 11 janvier2022 ;

CONSIDERANT QU'un projet de règlementa étéprésentéâla séancedu 11 janvier 2022 ;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises àla disposition du public dèsle
débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionnél'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a pas
eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar IVIonsieur le conseiller Guy Simard :

D'ADOPTER le règlementnuméro290-2022 concernant l'adoption d'un code d'éthiqueet
de déontologiepour les élus.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÈGLEMENTNUMÉRO290-2022
ÇONCERNANTL'ADOPTION D'UN CODE D'ÉTHIQUEET DE DÊONTOLOGIE

POUR LES ÉLUSMUNICIPAUJC

ATTENDU QU'en vertu de l'article 13 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière
municipale, le conseil municipal doit, avant le 1ermars qui suit toute élection générate,
adopter un Code d'éthiqueet de déontologie réviséqui remplace celui en vigueur, avec ou
sans modification ;

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur les élections et les référendumsdans les
municipalités, la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale et diverses
dispositions tëgislatives (projet de loi n° 49), sanctionnée le 5 novembre 2021, prévoitdes
modifications â la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale devant être
intégréesau Code d'éthiqueet de déontologiede la municipalité ;
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ATTENDU QUE les formalités prévuesâla Loi sur l'éthique et la déontologie en matiére
municipale ont étérespectées ;

ATTENDU QU'un avis de motion du présentreglement a étédonnélors de la séanceordinaire
du 11 janvier2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

QUE le code d'éthiqueet de déontologiesuivant est adopté.

ARTICLE 1 : TITRE

Le titre du présentcode est : Code d'éthiqueet de déontologiedes élusde la municipalité
de Mont-Blanc.

ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE

Le présentcode s'applique àtout membre du conseil de la municipalitéde Saint-Faustin-Lac-
Carré.

ARTICLE 3 : BUTS DU CODE

Le présentcode poursuit les buts suivants :

1) Accorder la prioritéaux valeurs qui fondent les décisionsd'un membre du conseil de la
municipalitéetcontribuerâunemeilleurecompréhensiondesvaleursdelamunicipalité;

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l'intégrationde ces valeurs dans
le processus de prise de décision des éluset, de façon générale,dans leur conduite à
ce titre ;

3) Prévenirles conflits éthiqueset s'il en survient, aider âles résoudreefficacement et avec
discemement ;

4) Assurer l'application des mesures de contrôleaux manquements déontologiques.

ARTICLE 4 : VALEURS DE LA WIUNICIPALITÉ

Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de façon générale,la
conduite des membres du conseil de la municipalitéen leur qualitéd'élus, particulièrement
lorsque les situations rencontrées ne sont pas explicitement prévuesdans le present code
ou par les différentespolitiques de la municipalité.

1) L'intégrité

Tout membre valorise l'honnêteté,la rigueur et la justice.

2) La prudence dans la poursuite de l'intérêtpublic

Tout membre assume ses responsabilités face â]a mission d'intérêtpublic qui lui
jncombe. Dans l'accomplissement de cette mission, il agit avec professionnalisme,
alnsi qu'avec vigilance et discernement.

3) Le respect et la civilité envers les autres membres, les employés de la
municipalitéet les citoyens

Tout membre favorise le respect et la civilitédans les relations humaines. II a droit â
ceux-ci et agit avec respect et civilité envers l'ensemble des personnes avec
lesquelles il traite dans le cadre de ses fonctions.
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4) La toyautéenvers la municipalité

Tout membre recherche l'intérètde la municipalité.

5) La recherche de l'équité

Tout membre traite chaque personne avecjustice et, dans la mesure du possible, en
interprétantles lois et règlementsen accord avec leur esprit.

6) L'honneur rattachéaux fonctions de membre du conseil

Tout membre sauvegarde l'honneur rattaché âsa fonction, ce qui présuppose la
pratique constante des cinq valeurs précédentes: l'intégrité,la prudence, le respect
et la civilité, la loyautéet l'équité.

ARTICLE 5 : RÉGLESDE CONDUITE

5.1 Application

Les règlesénoncéesau présentarticle doivent guider la conduite d'un éluâtitre de membre
du conseil, d'un comitéou d'une commission :

a) de la municipalitéou,

b) d'un autre organisme lorsqu'il y siège en sa quafité de membre du consell de la
municipalité.

5.2 Objectifs

Ces règlesont notamment pour objectifs de prévenir:

1. toute situation où l'intérêtpersonnel du membre du conseil peut influencer son
indépendancedejugement dans l'exercice de ses fonctions ;

2. [e favoritisme. la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites.

5.3 Conflits d'intérêts

5.3.1 II est interdit âtout membre d'agir, de tenter d'agir ou d'omettre d'agir de façon â
favoriser, dans l'exercice de ses fonctions, ses intérêtspersonnels ou, d'une manière
abusive, ceux de toute autre personne.

5.3.2 II est interdit âtout membre de se prévaloirde sa fonction pour influencer ou tenter
d'influencer la dêcision d'une autre personne de façon â favoriser ses intérêts
personnels ou, d'une manièreabusive, ceux de toute autre personne.

Le membre est réputéne pas contrevenir au présent article lorsqu'il bénéficiedes
exceptions prévuesaux cinquièmeet sixièmealinéasde l'article 5.3.7.

5.3.3 II est interdit àtout membre de solliciter, de susciter, d'accepter ou de recevoir, pour
[ui-mêmeou pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en échanged'une
prise de position sur une question dont un conseii, un comitéou une commission dont
il est membre peut êtresaisi.

5.3.4 II est interdit âtout membre d'acceptertoutdon, toute marque d'hospitalitéou tout autre
avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert par un fournisseur de biens ou de
services ou qui peut influencerson indépendancedejugement dans l'exercice de ses
fonctions ou qui risque de compromettre son intêgrlté.

5.3.5 Tout don, toute marque d'hospitalité ou tout autre avantage reçu par un membre du
conseil municipal et qui n'est pas de nature purement privéeou visépar l'article 5.3.4
doit, lorsque sa valeur excède200 $, faire l'objet, dans les trentejours de sa réception,
d'une déclarationécritepar  membre auprèsdu greffier-trésorierde la municipalité.
Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la marque
d'hospitalitéou de l'avantage reçu, et préciserle nom du donateur ainsi que la date et
les circonstances de sa réception. Le greffier-trésoriertient un registre public de ces
déclarations.
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5.3.6 1[ est interdit àtout membre de contrevenir àl'articie 304 de la Loi sur les électionset
tes référendumsdans les municipalités(chapitre E-2.2). Un membre ne doit pas avolr
sciemment un intérêtdirect ou indirect dans un contrat avec la municipalité ou un
organisme viséâl'article 5.1.

Un rnembre est réputéne pas avoir un tel intérêtdans les cas suivants :

1. le membre a acquis son intêrêtpar succession ou par donation et y a renoncéou
s'en est départi le plus tôtpossible ;

2. l'intérêtdu membre consiste dans la possession d'actions d'une compagnie qu'il
ne contrôiepas, dont il n'est ni un administrateur ni un dirigeant et dont il possède
moins de 10% des actions émisesdonnant le droit de vote ;

3. l'intérêtdu membre consiste dans le fait qu'il est membre, administrateur ou
dirigeantd'un autre organisme municipal, d'un organisme public au sens de la Loi
sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels, d'un organisme âbut non lucratif ou d'un organisme
dont la loi prévoltque cette personne doit êtremembre, administrateur ou dirigeant
en tant que membre du conseii de la municipalitéou de l'organisme municipal ;

4. !e contrat a pour objet une rémunération,une allocatlon, un remboursement ;

5. de dépenses, un avantage social, un bien ou un service auquel le membre a droit
âtitre de condition de travail attachéeàsa fonction au sein de ]a municipalitéou
de l'organisme municipa] ;

6. !e contrat a pour objet ia nomination du membre àun poste de fonctionnaire ou
d'employédont ['occupation ne rend pas inéligibleson titulaire ;

7. le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon généralepar la
municipalitéou ['organisme municipal ;

8. le contrat a pour objet la vente ou la location, âdes conditions non préférentieiles,
d'un immeuble ;

9. le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts au public par
la municipalité ou l'organisme municipal ou dans l'acquisition de ces obligations,
billets ou autres titres âdes conditions non préférentielles;

10. le contrat a pour objet la foumiture de services ou de biens que le membre est
obligéde faire en faveur de la municipalité ou de l'organisme municipal en vertu
d'une disposition législativeou réglementaire ;

11. le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par la municipalité ou l'organisme
municipal et a étéconclu avant que [e membre n'occupe son poste au sein de la
municipalitéou de l'organisme et avant qu'il ne pose sa candidature àce poste lors
de l'électionoùii a étééiu ;

12. dans un cas de force majeure, l'intérêtgénéralde la municipalitéou de l'organisme
municipal exige que le contrat soit conclu de préférenceâtout autre.

5.3.7 II est interdit àtout membre de contrevenir âl'article 361 de la Loi surles électionset
fes référendumsdans les municipalités(chapitre E-2.2).

Lemembrequiestprésentàuneséanceaumomentoùdoitêtrepriseenconsidération
une question dans laquelle il a directement ou indirectement un intérêtpécuniaire
particulier doit divulguer ]a nature généralede cet intérêt, avant le début des
délibérationssur cette question. 11 doit aussi s'abstenir de participer âces délibérations,
de voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette question.

Lorsque la séance n'est pas publique. le membre doit, en plus de ce qui précède,
divulguer la nature génératede son intérêt,puis quitter la séance, pour tout le temps
que dureront les délibérationset le vote sur cette question.

Lors de séances de travail préparatoires, communément appelées «caucus », le
membre doit, en plus de ce qui precède, divulguer la nature généralede son intérêt,
puis quitter la séance. pour tout le temps que dureront les délibérationssur cette
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questlon.

Lorsque la question àpropos de laquelle un membre a un intérêtpécuniaireest prise
en considération lors d'une séanceâlaquelle il est absent, il doit, après avoir pris
connaissance de ces délibérations,divulguer la nature généralede son intérêt,dèsla
premièreséanceâlaquelle il est présentaprèsavoir pris connaissance de ce fait.

Le présentarticle ne s'applique pas dans le cas oùl'intérêtdu membre consiste dans
des rémunérations,des allocations, des remboursements de dépenses,des avantages
sociaux ou d'autres conditions de travail attachêes àses fonctions au sein de la
municipalitéou de l'organisme municipal.

II ne s'applique pas non plus dans le cas où l'intérêtest tellement minime que le
membre ne peut raisonnablement êtreinfluencépar lui.

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité:

II est interdit âtout membre d'utiliser les ressources de la municipalité ou de tout autre
organisme viséàl'articte 5.1, àdes fins personnelles ou âdes fins autres que les activités
liéesâi'exercice de ses fonctions.

Toutefois, certaines ressources municipales sont àla disposition des membres du conseil
municipal aux fins de l'exercice de leurs fonctions et peuvent êtreutiliséesconformémentaux
dispositions de la politique adoptéeàcette fin.

La présente interdiction ne s'appiique pas lorsqu'un membre utilise, àdes conditions non
preférentielles, une ressource mise âla disposition des citoyens.

5.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels :

[[ est interdit à tout membre d'utiliser, de communiquer, ou de tenter d'utiliser ou de
communiquer. tant pendant son mandat qu'aprèscelui-ci, des renseignements obtenus dans
l'exercice ou âl'occasion de l'exercice de ses fonctions et qui ne sont pas généralementâla
disposition du public. pour favoriser ses intérêtspersonnels ou ceux de toute autre personne.

5.6 Après-mandat

Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est interdit âun membre d'occuper
un poste d'administrateur ou de dirigeant d'une personne morale, un emploi ou toute autre
fonction, de telle sorte que lui-mêmeou toute autre personne tire un avantage indu de ses
fonctions antérieuresàtitre de membre d'un conseil de la municipalité.

5.7 Abus de confiance et malversation

II est interdit âun membre de détournerâson propre usage ou âl'usage d'un tiers un bien
appartenant âla municipalité.

5.8 Annonce lors d'une activitéde financement politique

II est interdit âtout membre du conseil de faire l'annonce, lors d'une activitéde financement

politique, de la réalisationd'un projet, de la conclusion d'un contrat ou de l'octroi d'une
subvention par ia municipalité,sauf si une décisionfinale relativement âce projet, contrat
ou subvention a déjàétéprise par l'autoritécompétentede la municipalité.

5.9 Respect et civilité

II est interdit àtout membre de se comporter de façon irrespectueuse envers les autres
membres du conseii municipal, tes employés municipaux ou les citoyens par l'emploi,
notamment, de paroles, d'écrits ou de gestes vexatoires, dénigrants ou intimidants ou de
toute forme d'incivilitéde nature vexatoire.

5.10 Honneuretdignité

II est interdit âtout membre d'avoir une conduite portant atteinte àl'honneur et àla dignitéde
la fonction d'élu,

5.11 Formation du personnel de cabinet
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Le membre du conseil de qui relèvedu personnel de cabinet doit veiller âce que le personnel
dont il est responsable suive la formation prévueâl'article 15 de la Loi sur l'éthiqueet la
déontologieen matièremunicipale.

ARTICLE 6 : MÉCANISMESDE CONTRÔLE

6.1 Tout manquement âune règle prévue au présent code par un membre du conseil
municipal peut entraîner l'imposition des sanctions suivantes :

1) La réprimande

2) La participation â une formation sur l'éthique et ]a déontotogle en matière
municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai prescrit par la
Commission munlcipale du Québec;

3) La remise âla municipalité. dans les trente jours de la décisionde la Commission
municipale du Québec;

a) du don, de la marque d'hospitalité ou de l'avantage reçu ou de la valeur de
ceux-ci ;

b) de tout profit retiréen contravention d'une règledu présentcode ;

4) Le remboursement de toute rémunération,allocation ou autre somme reçue, pour
la période que [a Commission municipale du Québec détermine, en tant que
membre d'un conseil, d'un comitéou d'une commission de la municipalitéou d'un
organisme viséâl'article 5.1 ;

5) Une pénalité,d'un montant maximal de 4 000 S devant êtrepayéeàla municipalité ;

6) La suspension du membre du conseil municipal pour une périodedont la duréene
peut excéder 90 jours; cette suspension pouvant avoir effet au-delà du jour où
prend fin son mandat s'il est réélulors d'une électiontenue pendant sa suspension
et que ceile-ci n'est pas terminéelejour oùdébuteson nouveau mandat.

Lorsqu'un membre du conseil municipal est suspendu, il ne peut exercer aucune fonction liée
âsa charge de membre du conseil et, notamment, il ne peut siégerâaucun conseil, comité
ou commission de la municipalité,ou en sa qualitéde membre d'un conseii de la municipalité,
d'un autre organisme, ni recevoir une rémunération,une allocation, ou toute autre somme de
la municipalitéou d'un tel organisme.

ARTICLE 7 : REMPLACEMENT

Le présentrèglementremplace le règtementnuméro259-2018 entréen vigueur le 12 février
2018.

ARTICLE 8 : ENTRÈEEN VIGUEUR

Le présentrèglemententre en vigueur suivant la Loi.

DEPOT DE LA LISTE DES DONATEURS ET RAPPORT DE DÉPENSESDE MESSIEURS
DANNY GAGNON ET NORMAND DIOTTE CANDIDATS ÀL'ÉLECTIONDU 7 NOVEMBRE
2021

CONSIDERANT QU'en vertu des dispositions de l'article 513.2 de la Loi sur les électionset les
référendumsdans les municipalitésle trésorierdoit déposerdevant le conseil la liste et le rapport
transmis par toute personne qui a posésa candidature âl'élection municipale du 7 novembre
2021.

Le directeur généralet greffier-trésorierprocèdedonc au dépôtde la [iste des donateurs et
rapport de dépensesde IVIonsieur Danny Gagnon et Monsieur Normand Diotte.
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RÉSOLUTION11480-02-2022
APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉSET DES COWIPTES ÀPAYER

CONSIDERANT QUE ]a liste des déboursésnuméro 374-01-2022 du 7 au 19 janvier 2022
totalise 161 848.64$ etse détaillecomme suit :

Chèques:
Transferts bancaires :
Salaires du 7 au 19 janvier 2022;

Total :

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

33 078.03$
107216.403

21 554.21$

161 848.64$

D'APPROUVER la liste des déboursésportant le numéro374-01-2022 ainsi que la liste des
salaires du 7 au 19janvier 2022 un total de 161 848.64$.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

^Gilles Bélanger"

DÉPÔTDE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSESACCORDÉESEN VERTU
DU RÉGLENIENT160-2007 DÉCRÉTANTLES RÉGLESDE CONTRÔLEET DE SUIVI
BUDGETAIRES

Le directeur généralprocèdeau dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées
du 7 au 19 janvier 2022 par les responsables d'activitésbudgétaires.

RÉSOLUTION11481-02-2022
ANNULATION DE COMPTES ÀRECEVOIR

CONSIDERANT QUE le délaide traitement des demandes de compensations tenant lieu de
taxes relatives aux immeubles du gouvernement a occasionnédes intérêtssur les comptes du
ministèredes Transports ;

CONSIDERANT QUE ce délain'est pas du ressort du ministèredes Transports.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

DE RADIER définitivement les intérêtsaccumulés au compte du ministèredes Transports

pour les factures 200091, 210068 et 210067 au montant total de 302.04$.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11482-02-2022
AUTORISATION_ET FINANCEMENT DE DIVERS PROJETS ET AMENDEMENT ÂLA
RÉSOLUTION11431-12-2021

CONSIDÉRANTQUE le conseil municipal souhaite financer certains projets âmême les
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surplus ou fonds réservés;

CONSIDERANT QUE conformémentau règiementnuméro160-2007 décrétantles règlesde
contrôleet de suivi budgétaire, toute dépense, pour pouvoir êtreeffectuéeou engagée, doit
êtredûmentautoriséepar le conseil lorsqu'elle est financéepar un surplus ou par un fonds
rêservê;

CONSIDERANT QUE le conseil, par la résolution 11431-12-2021, a décrétél'affectation
d'une somme de 30 000$ au fonds réservéélections,cependant, cette somme a étéaffectée
paria résolution 11461-01-2022.

II est proposépar Madame la conseillèreCaro] Oster :

DE DECRETER la réalisationdes projets suivants et d'autoriser [es dépensesen découlant
àmêmeles surplus ou fonds réservéstel que spécifié:

D'ANIENDER la résolution11431-12-2021 afin de retirer l'affectation suivante :

Fonds réservéélections 30 000 S Surplus libre

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11483-02-2022
LIBÉRATIOND'AFFECTATIONS DE SURPLUS

CONSIDERANT QUE le conseil municipal avait affectédes sommes provenant de surplus
ou fonds âdivers projets et que ceux-ci ont étésoit annulés, soit réalisésâmoindres coûts,
solt reportês.

II est proposépar Monsieur le conseiilerAndréBrisson :

DE L1BERER les montants suivants et les retourner au surplus ou fonds indiquê:

Projet Montant Fonds/surplus

Réserved'asphalte recyclée 2 398.79 $
Fonds

camères/sab 1 ières

Rechargement chemins de gravier 29 020.65 $
Fonds

camères/sablières

Total : 31 419.44 $

Projet Montant à
libérer Surplus/Fonds

Afficheur de vitesse permanent
($ supplémentaire) 0.87$ Surplus libre

Analyse du déneigement 11 607.60$ Surplus libre

Matérielet équipementnautlque 532.31 $ Surplus iibre
Nettoyage d'un terrain en bordure du Parc
linéaire(S supplémentaire) 0.50$ Surplus libre

Entretien Parc linéairepour activiîéshivemales 2496.21 $ Surplus libre
Analyse de vulnérabilitédes sources d'eau
potable

2 767.78 S SurplusAqueduc
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Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11484-02-2022
APPLICATION DU CALENDRIER DE CONSERVATION POUR L'ANNÉE 2021 ET
DESTRUCTION DES BOÏTES

CONSIDERANT QUE le calendrier de conservation a étéappliqué â l'ensemble des
documents constituant les archives municipales ;

CONSIDERANT QU'il y a maintenant lieu de procéderâla destruction des documents
pèrlmês;

CONSIDERANT QUE les listes préparéesle 30 novembre 2021 ont étédûmentapprouvées
par la direction de chacun des sen/ices.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'APPROUVER les listes des boîtes àdétruire préparéespar le service du greffe le 30
novembre 2021 conformémentau calendrier de conservation dûmentapprouvéet d'autoriser
la destruction des documents qu'elles contiennent.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RÉSOLUTIOM11485-02-2022
OCTROI D'UN_0:>NTRATA GROUPE VILLENEUVE INC. POUR LE BALAYAGE ET LE
NETTOYAGE DES RUES ET DES STATIONNEWIENTS

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhaite octroyer un contrat pour le balayage et le
nettoyage des rues et des stationnements ;

CONSIDÈRANTQU'en vertu de l'article 7 du règlement271-2019 sur la gestion contractuelle,
la Municipalité peut octroyer un contrat de gréâgré entraînant une dépense d'au moins
25 000 $ mais inférieure au seuil établi par un règlement adopté en vertu du premier
paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal ;

CONSIDERANT QUE, le directeur générala autorisé, le 21 décembre2021, les démarches
visant l'octroi d'un contrat de gréâgrépuisque la dépensede ce contrat étaitestiméeàenviron
35 000 S, donc inférieurau seuil permettant l'autorisation par ce dernier, le tout conformément
âl'articleSdu règlement271-2019 surlagestion contractuelle ;

CONSIDÉRANTQU'il s'avèreque les offres reçuessont supérieuresau seuil de 50 000 $, ce
qui nécessitel'autorisation du conseil pour effectuer les démarchesvisant l'octroi d'un contrat
de gréâgré;

CONSIDÉRANTQUE le directeur des travaux publics et sen/ices techniques, après avoir
réaliséles démarches requises conformément aux dispositions du règlement de gestion
contractuelle, recommande d'octroyer le contrat âGroupe Villeneuve inc.

II est proposépar Monsieur ]e conseiller AndréBrlsson :

DE RATIFIER l'autorisation accordéepar le directeur généralvisant l'octroi de gréâgréd'un
contrat puisqu'il comporte une dépensede plus de 50 000 $, mais inférieureau seuil établi

Analyse de vulnérabilitédes sources d'eau
potable ($ supplémentaire) 7 500.00 $ Surplus Aqueduc

Analyse et recherche de fuites sur le réseau
d'aqueduc 862.20 $ Surplus Aqueduc

Réparation Modules dejeux - Domaine Lauzon
et Parc de la Gare 109.31 $ Frais de parcs

TOTAL: 25 876.78 $
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par un règlementadopté en vertu du premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code
municipal.

D'OCTROYER àGroupe Villeneuve inc. un contrat pour le balayage et le nettoyage des rues
et des stationnements selon les taux horaires indiquésàson offre de services pour un montant
approximatifde 50 520 $ plus taxes, tel que plus amplement détailléâson offre de services.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÈDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la IVIunicipalité
disgose des créditssuffisantsjsour effectuer les dépensesprécitées.

RÉSOLUTION11486-02-2022
OCTRQ] D'UN CONTRAT ÂMARQUAGE ET TRACAGE DU QUÉBEC INC. POUR LE
MARQUAGE ROUTIER

CONSIDERANT QUE chaque année il est nécessairede procéderau marquage routier de
plusieurs rues et stationnements de ]a Municipalité ;

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 7 du règlement271-2019 sur la gestion contractuelle,
la Municipalité peut octroyer un contrat de gréâgré entraînant une dêpense d'au moins
25 000 S mais inférieure au seuil établi par un reglement adopté en vertu du premier
paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal ;

CONSIDERANT QUE, conformément â l'article 5 du règlement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, le directeur générala autoriséles démarchesvisant l'octroi d'un contrat de gréà
grêpuisque ce contrat comporte une dépense inférieureâ50 000 S et au seuil établi par un
règlementadoptéen vertu du premier paragraphe de l'article 938.3. 1.1 du Code municipal ;

CONSIDERANT QUE le directeur des travaux publics et services techniques, après avoir
réaliséles démarches requises conformément aux dispositions du règlement de gestion
contractuelle, recommande d'octroyer le contrat âMarquage et Traçage du Québec inc.,
conformémentâson offre de services transmise en date du 22 janvier 2022.

I] est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER le contrat pour le marquage routier âMarquage et Traçage du Québec inc.,
conformémentâson offre de services transmis le 22 janvier 2022 au coûtde 23 422.50 S plus
les taxes. pour un total de 26 930.02 S, te] que plus amplement détailléâson offre de services.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE ÇRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeurgénéra]etgreffier-trésorier,certifie que !a IVIunicipalité
disp^se des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Çiille B̂élanger ^
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RÉSOLUTION11487-02-2022
AFFECTATION DE SOMMES PROVENANT DE LA REDEVANCE DU POSTE DE
CAMIONNAGE EN VRAC RÉGION06 INC. ÀLA RÉSERVEVOIRIE

CONSIDERANT QUE la Municipalité a reçu des redevances du Poste de camionnage en
vrac Région06 inc. (secteur Laurentides) ;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'affecter ces revenus âla réservevoirie.

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

D'AFFECTËRla somme de 8 847.45 $ àla réservevoirie.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

AVIS DE MOTION 11488-02-2022
DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLENIENTNUMÉRO285-1-2022 DÉCRÉTANTDES TRAVAUX
DE RÉFECTIONDU RÉSEAUROUTIER ET AUTORISANT UN ENIPRUNT DE 2 746 597 $
ET ABROGEANT LE RÉGLEMENTNUMÉRO285-2021

Madame la conseillèreCarol Oster donne àla présenteassembléeun avis de motion âl'effet
que sera présentéàune séancesubséquente, pour adoption, un règlementnuméro285-1-
2022 décrétantdes travaux de réfection du réseau routier et autorisant un emprunt de
2 746 597 S et abrogeant le règlementnuméro285-2021 et procèdeau dépôtdu projet de
règlement285-1-2022.

RÉSOLUTIQN11489-02-2022
OCTROI D'UN CONTRAT POUR L'ENTRETIEN ESTIVAL DU CHEMIN DESJARDINS

CONSIDERANT QU'une offre de services a étédemandéeàGilbert P. Miller et Fils Ltée
pour l'entretien estival dudit chemin.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'OCTROYER àGilbert P. Miller et Fils Ltée le contrat pour l'entretien estival du chemin
Desjardins pour la saison 2022 au coûtde 4 000 $ plus les taxes applicables, pour un total
de 4 599 $, le tout tel que détailléâsa soumission déposéele 26 janvier 2022 ;

D'AUTORISER le maire et le directeur généralàsigner le contrat àintervenir entre les parties.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispose sjes créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

•s Bélanger

RÉSOLUTION11490-02-2022
APPROBATLON DU DEVIS POUR LE REMPLACEMENT D'UN GROUPE DE PONCEAUX
SURLE CHEWIIN DU LAC-NANTEL SUD ET AUTORISATION DE PROCÉDERÂL'APPEL
D'OFFRES

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite obtenir des soumissions pour le
remplacement d'un groupe de ponceaux sur le chemin du Lac-Nantel Sud ;
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CONSIDERANT QU'un devis a étépréparépar les sen/ices administratifs.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'APPROUVER le devis portant te numéro2021-53 préparépar les services administratifs
municipaux ;

D'AUTORISER le processus d'appel d'offres public.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11491-02-2022
APPROBATION DU DEVIS POUR LES TRAVAUX REFECTION DU CHEWIIN DES LACS
ET AUTORISATION DE PROCÉDERÀL'APPEL D'OFFRES

CONSIDERANT QUE la municipalitésouhaite obtenir des soumissions pour la réfection du
chemin des Lacs ;

CONSIDERANT QU'un devis a étépréparépar Equipe Laurence inc.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'APPROUVER le devis portant le numéro2022-55 préparepar Equipe Laurence inc. ;

D'AUTORISER le processus d'appe] d'offres public.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11492-02-2022
APPROBATION DU DEVIS POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE
DANS LE CADRE DE LA PRQGRAMMATION DE TRAVAUX DU PROGRAMME TECQ ET
AUTORISATION DE PROCÉDERÂL'APPEL D'OFFRES

CONSIDERANT QUE la municipalité souhaite obtenir des soumissions pour les services
professionnels en ingénierie dans le cadre de la programmation de travaux du programme
TECQ;

CONSIDERANT QU'un devis a étépréparépar les services administratifs.

II est proposépar Madame la conseiilèreCarol Oster :

D'APPROUVER le devis portant le numéro2022-54 préparépar les services administratifs
municipaux ;

D'AUTORISER ]e processus d'appel d'offres public.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers presents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11493-02-2022
DEMANDE DE DEROGATJQN_.MINEURE DEPOSÈE PAR MONSIEUR WIATHIEU
GAUTHIER VISANT ÀAUTORISER L'AMÉNAGEMENT D'UN TALUS SUR LÀ
PROPRIÉTÈSITUÉEAU 180, RUE DU WIOULIN, LOT 5414 180 DU CADASTRE-PÛ
QUÉBEC

^
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CONSIDERANT QU'une demande de dêrogation mineure a étédéposéeau sen/ice de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Mathieu Gauthier en faveur d'une propriété
situéeau 180, rue du Moulin, lot 5 514 180 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE le projet déposévise l'aménagementd'un talus de 45° au-delâde la
paroi d'un mur de soutènementcontrairement àl'exigence de 30" préciséeâl'article 213 du
R. 194-2011 ;

CONSIDERANT QU'un plan d'ingénieurapprouve les travaux ;

CONSIDERANT QUE la réalisation du projet ne causerait aucun préjudiceaux propriétés
voisines ;

CONS1DERANT QU'une autorisation du MTQ et de la MRC fut reçue en raison de
l'empiètementdes travaux sur le lot du parc linéaire;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, parsa résolutionnuméro2701-12-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéeau 180, rue du Moulin, le tout tel que présenté;

CONSIDERANT QUE la présente demande de dérogation mineure porte sur un lieu où
l'occupation du sol est soumise âdes contraintes particulières pour des raisons de sécurité
ou de santépubliques, de protection de l'environnement ou de bien-êtregénéralet que par
conséquent, celle-ci doit être transmise â la MRC des Laurentides conformément aux
dispositions du quatrièmealinéade l'article 145.7 L.A.U. ;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnél'occasion âtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéâcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogation mineure n'a étéreçue.

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogationmineure en faveur de la propriétésituéeau 180,
rue du Moulin, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

La présente dérogation mineure prendra effet conformément aux dispositions du sixième
alinéade l'article 145.7 L.A.U.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11494-02-2022
DEMANDE_DE DÉROGATIONMINEURE DEPOSÉEPAR MADAME N1COLE BOULIANE
VISANT À_AUTORISERL'AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENTPRINCIPAL SITUÉAU
2387. RUE VICTOR-BEAUCHEWIIN. LOTS 5 502 819 ET 5 503 968 DU CADASTRE DU
QUÉBEC

CONSIDÈRANTQU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par madame Nicole Bouliane en faveur d'une propriété
situéeau 2387, rue Victor-Beauchemin, lots 5 502 819 et 5 503 968 du cadastre du Québec;

CONSIDÉRANTQUE la propriétése situe dans la zone Vc-520 ;

CONSIDÈRANTQUE le projet déposévise l'agrandissement du bâtimentprincipal âune
distance de 7,85 mètresde la ligne latéralealors que le règlementde zonage établitla marge
â8 mètrespour cette zone ;

CONSIDÉRANTQUE le projet déposévise l'agrandissement du bâtimentprincipal dont le
coefficient d'occupation au sol serait de 9.2% alors que le règlementde zonage établit le
coefficient d'occupation au sol â8% pour cette zone ;
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CONSIDERANT QUE la realisation du projet ne causerait aucun préjudice aux propriétês
voisines ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE ie comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2702-11 -
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituée2387, rue Victor-Beauchemsn, le touî tel que présenté;

CONSIDERANT QUE te conseil a donnél'occasion àtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesàl'avis public publiéàcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou obsen/ation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étéreçue.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituée2387,
rue Victor-Beauchemin, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11495-02-2022
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-005. DEPOSEE PAR WIONSIEUR
JEAN ASSAF VISANT A PERMETTRE LA CONSTRUCTION D'UN BATIWIENT
RESIDENTIEL SUR LA PROPRIETE SITUEE_SUR L'ALLEE DU 2E, LOT 5414 951 DU
CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de certificat d'autorisation a étédéposéeau sen/;'ce de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Jean Assaf en faveur d'une propriétésituée
sur l'alléedu 2e, lot 5 414 951 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe â l'intérieur de la zone Vr-408, laquelle est
assujettie au P.I.I.A.-005- Implantation sur les sommets et versants de montagne du
Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un nouveau bâtiment
résidentiei ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposés respectent les objectifs et critères du
P.I.I.A.-005 ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2713-01-
2022, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associéàla demande de
certificat d'autorisation d'un nouveau bâtimentrésidentielen faveur de la propriétésituéesur
l'alléedu 2e. le tout tel que présenté.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de certificat d'autorisation d'un nouveau
bâtimentrésidentieien faveur de [a propriétésituéesur l'alléedu 2'", le tout conformémentâ
la recommandation du CCU.

^

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE
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RÉSOLUTION11496-02-2022
DEIVIANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-007 PRÉSENTÉPAR MONSIEUR
PATRICKVEILLEUXVISANT LA CONSTRUCT10N D'UN BÀTIMENTRÉSIDENTIELSUR
LA PROPRIÉTÉSITUÉESUR LA RUE WILSON, LOT 6 402 386 DU CADASTRE DU
QUÈBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Patrick Veilleux en faveur d'une propriétésituée sur la rue
Wilson, lot 6 402 386 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe âl'intérieur de la zone Ha-736-2, laquelle est
assujettie su P.I.I.A-007- Secteur carré des pins du Règlement relatif aux plans
d'implantation et d'intégrationarchitecturate numéro 197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un nouveau bâtiment
résidentiel ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposés respectent les objectifs et critères du
P.I.I.A.-007 ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2714-01-
2022, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé âla demande de
permis de construction d'un nouveau bâtimentrésidentielen faveur de la propriétésituéesur
la rue Wilson, le tout tel que présenté.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon ;

D'APPROUVER [e P.1.1.A. associéàla demande de permis de construction d'un nouveau
bâtimentrésidentielen faveur de la propriétésituéesur la rue Wilson, le tout conformément
âla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11497-02-2022
DENIANDE RELATIVE AUX PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION. DE
MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE DÉPOSÉEPAR MONSIEUR
CAROL TREWIBLAY POUR CAFÉ OH LOCO ! SENC VISANT UN PROJET
D'AMÉNAGEMENTD'UN CAFÉET AUTRES POUR LA PROPRIETE SITUÉEAU 420.
RUE DE LA GARE, LOTS 5 415 265^ ET 5415 232 DU CADASTRE DU QUEBEC -
USAGES NON CONTESTÉS

CONSIDERANT QU'une demande relative aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble a étédéposéepar monsieur Carol Tremblay
pourCaféOhLoco !SENCenfaveurd'unepropriétésituéeau420,ruedelaGare, lots5 415
265 et 5 415 232 du cadastre du Québec;

CONSIDÈRANTQUE ce projet est considérécomme étantune modification d'utilisation d'un
immeubte au sens du règlement141-2006 sur les PPCMOI, soit :

Aménagementd'un caféavec terrasse extérieureau profit des utilisateurs du parc linéaire.

La demande vise l'ajout des usages suivants :

Restauration ;
Exposition d' uvres d'art, vernissage ;
Cours \ enseignement (peinture, cuisine, etc.);
Location d'équipementsde sport ;
Spectacles àl'intérieurou en terrasse ;
Vente au détaild'articles de sport et plein-air, et de souvenirs ;
Projection de film (ciné-nuit) ;
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CONSIDÉRANTQUE le projet tel que présentéest dérogatoire au Règlement de zonage
numéro 194-2011 relativement aux élémentssuivants :

Les usages proposésne sont pas autorisésdans la zone P-614 du règlementde zonage
194-2011 ;

CONSIDERANT QUE le projet permettra de dynamiser le site de la gare ;

CONSIDERANT QUE le projet respecte les critères du règlement 141-2006 sur les projets
particuliers de construction, modification ou occupation d'un immeuble ;

CONSIDERANT QUE tes travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDEFÎANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2676-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le PPCMOI en faveur de la propriété
situéeau 420, rue de la Gare, le tout, tel que soumis ;

CONSIDERANT QU'un premier projet de résolutiona étéadoptéle 16 novembre 2021 ;

CONSIDERANT QU'une assembléede consultation au sujet de ce projet de résolution a eu
lieu le 7 décembre2021 ;

CONSIDERANT QU'un second projet de résolutiona étéadoptéle 7 décembre2021 :

CONSIDERANT QU'un avis public adressé aux personnes intéresséesayant le droit de
signer une demande d'approbation référendairea étépublié le 10 décembre2021 ;

CONSIDERANT QU'un nombre suffisant de personnes des zones Ht-772 et Cv-771 ont
demandéqu'une résolutioncontenant [a disposition visant l'ajout de l'usage «restauration »
dans l'immeuble situéau 420 rue de ia Gare, soit soumise àl'approbation des personnes
habiles âvoter concernéesconformémentâla Loi sur les électionset les référendumsdans
tes municipalités :

CONSIDERANT QUE la présente résolution ne vise que les dispositions n'ayant pas fait
l'objet de la demande précitée.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER, en vertu du règlement numéro 141-2006 relatif aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'immeuble, la présente résolution acceptant
le PPCMOI en faveur de la propriétésituée au 420, rue de la Gare, uniquement pour les
usages n'ayant pas fait l'objet de demandes suffisantes d'approbation référendaires,
soit les usages suivants :

Exposition d' uvres d'art, vernissage ;
Cours \ enseignement (peinture, cuisine, etc.) ;
Location d'équipementsde sport ;
Spectacles ài'intérieurou en terrasse ;
Vente au détaild'articles de sport et plein-air, et de souvenirs ;
Projection de fi[m (ciné-nuit).

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RESOLUTION 11498-02-2022
DEMANDE RELATIVE AUX PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION. DE
IVIODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE DÉPOSÉEPAR MONSIEUR
CAROL TREMBLAY POUR CAFÉ OH LOCO ! SENC VISANT UN PROJET
D'AMENAGEMENT D'UN CAFE ET AUTRES POUR LA PROPRIETE SITUÉEAU 420.
RUE DE LA GARE, LOTS 5 415 265 ET 5 415 232 DU CADASTRE DU QUEBEC - USAGE
DE RESTAURATIO^I

CONSIDERANT QU'une demande relative aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble a étédéposéepar monsieur Carol Tremblay

^



No de rèsolution
ou annotation

pourCaféOhLoco ! SENCenfaveurd'unepropriétésituéeau420,ruedelaGare, lots5415
265 et 5 415 232 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE ce projet est considérécomme étantune modification d'utilisation d'un
immeuble au sens du règlement141-2006 sur les PPCMOI, soit :

Aménagementd'un caféavec terrasse extérieureau profit des utilisateurs du parc linéaire.

La demande vise l'ajout des usages suivants :

Restauration ;
Exposition d' uvres d'art, vernissage ;
Cours \ enseignement (peinture, cuisine, ete.) ;
Location d'équipementsde sport ;
Spectacles âl'intérieurou en terrasse ;
Vente au détaild'articles de sport et plein-air, et de souvenirs ;
Projection de film (ciné-nuit) ;

CONSIDERANT QUE le projet tel que présentéest dérogatoire au Règlementde zonage
numéro 194-2011 relativement aux élémentssuivants :

Les usages proposésne sont pas autorisésdans la zone P-614 du règlementde zonage
194-2011 ;

CONSIDERANT QUE ]e projet permettra de dynamiser le site de la gare ;

CONSIDERANT QUE le projet respecte les critères du règlement 141-2006 sur les projets
particuliers de construction, modification ou occupation d'un immeuble ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE le comitêconsultatifd'urbanisme, par sa résolution numéro2676-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le PPCMOI en faveur de la propriété
situéeau 420, rue de la Gare, le tout. tel que soumis ;

CONSIDERANT QU'un premier projet de résolutiona étéadoptéle 16 novembre 2021 ;

CONSIDERANT QU'une assembléede consultation au sujet de  projet de résolution a eu
lieu le 7 décembre2021 ;

CONSIDERANT QU'un second projet de résolutiona étéadoptéle 7 décembre2021 ;

CONSIDERANT QU'un avis public adressé aux personnes intéresséesayant le droit de
signer une demande d'approbation référendairea étépubliéle 10 décembre2021 ;

CONSIDERANT QU'un nombre suffisant de personnes des zones Ht-772 et Cv-771 ont
demandéqu'une résolutioncontenant la disposition visant l'ajout de l'usage «restauration »
dans l'immeuble situéau 420 rue de la Gare, soit soumise àl'approbation des personnes
habiles àvoter concernéesconformémentâla Loi sur les électionset fes rélérendumsdans
fes municipalités:

CONSIDERANT QUE la présente résolution ne vise que les dispositions ayant fait l'objet
de la demande précitée;

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

D'ADOPTER, en vertu du règlement numéro 141-2006 relatif aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'immeuble, la présente résolution acceptant
le PPCIVIOI en faveur de la propriétésituée au 420, rue de la Gare, uniquement pour
l'usage ayant fait l'objet de demandes suffisantes d'approbation référendaires,soit
l'usage de «restauration ».

DE SOUIVIETTRE la présenterésolutionàla procédured'approbation référendaire.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION11499-02-2022
EMBAUCHE DE WIADAME JACQUELINE LAPORTE AU POSTE D'INSPECTRICE EN
BÀTIMENTET ENVIRONNEMENTADJOINTE

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhaite procéderâl'embauche d'un inspecteur en
bâtimentet environnement adjoint ;

CONSIDÉRANTQU'un affichage dudit poste a étéfait conformément aux exigences de la
convention coilective ;

CONSIDERANT QUE le directeur du service de l'urbanisme et de l'environnement
recommande i'embauche de Madame Jacqueline Laporte.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau ;

DE PROCEDER âl'embauche de Madame Jacqueline Laporte au poste d'inspectrice en
bâtiment et environnement adjointe àcompïer du 21 février 2022, selon l'échelon salarial
recommandé;

DE NOMMER Madame Jacqueline Laporte âtitre de fonctionnaire désignépour les fins de
l'administration et de l'application de la réglementation d'urbanisme, conformément aux
dispositions de l'article 15 du règlement 193-2011 sur l'application et l'administration de la
réglementationd"urbanisme.

Les conditions de travail sonî fixéesconformémentàla convention coilecîive.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÈE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeurgénéraletgreffier-trésorier.certifiequelalVlunicipalité
disgtose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

AVISDE MOTION 11500-02-2022
DÊPOT DU PROJET DE RÉGLEMENT NUMÉRO 287-1-2022 AMENDANT LE
REGLEMENT NUMÉRO 287-2021 DÉCRÉTANT LES TARIFS NIUNICIPAUX
APPLICABLES A COMPTER_DU 1ER JANVIER 2022 AFIN D'AJOUTER LES FRAIS POUR
LE CAMP DE JOUR ET DE MODIFIER CERTAINS TARIFS APPLICABLES ÀLA
BIBLIOTHÉQUE

Monsieur le conseiller Michel Bédard donne àla présenteassemblée un avis de motion â
l'effet que sera présentéàune séancesubséquente, pour adoption, un règlementnuméro
287-1-2022 amendant le règlement numéro 287-2021 décrétantles tarifs municipaux
applicables âcompter du 1er janvier 2022 afin d'ajouter les tarifs pour le camp de jour et de
modifier certains tarifs applicables â la bibliothèque et procède au dépôtdu projet de
règlement287-1-2022.

RESOLUTION 11501-02-2022
ADOPTION DE LA POLITIQUE VISANT ÀENÇOURAGERL'ACTIVITÉPHYSIQUE ET LE
DEVELOPPEMENT CULTUREL

CONSIDERANT QU'en complémentàl'entente conclue avec la Ville de Mont-Tremblant
pour l'utilisation de ses infrastructures de loisir et de culture, la Municipalitésouhaite offrir un
support financier âses citoyens afin de favoriser l'accèsâcertaines activitésphysiques ou
culturelles qui ne sont pas offertes sur le territoire de Mont-Blanc ou de Mont-Tremblant ;



No de rësolution
ou annotation

CONSIDERANT QUE [es modalitéset conditions de remboursement sont décritesdansla
politique rédigéepar les services administratifs.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'ADOPTER la poiitique visant àencourager l'activitéphysique et ie développementculturel
de nos citoyens pour l'année2022, dont copie estjointe âla présenterésolutionpour en faire
partle intégrante.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11502-02-2022
CONCLUSION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LA MAISON DES ARTS SAINT-
FAUSTIN

CONSIDERANT QUE la Municipalitémet àla disposition de la Maison des Arts Saint-Faustin
le bâtimentde l'ancien presbytère;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'établirpour l'année2022 les modalitésde soutien technique
et financier de la IVIunicipalité envers la Maison des Arts Saint-Faustin ainsi que
l'établissement des objectifs et la reddition des comptes de l'organisme envers la
Municipalité ;

CONSIDERANT QU'un protocole d'entente a étépréparépar les services administratifs
municipaux et les représentants de l'organisme, pour la période du 1erjanvier au
31 décembre2022.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner le protocole d'entente, dont copie est
jointe âla présentepour en faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispoçedes créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

îftes Bélanger.

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives âdifférentsdossiers
et projets en cours.

PÈRIODEDE QUESTIONS

La Municipalitéa reçudes questions portant sur des items d'intérêtgénéralpréalablementâ
la séance. Les réponsessont donnéesséancetenante.
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RÉSOLUTION11503-02-2022
LEVÉEDE LA SEANCE ORDINAIRE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar monsieur ie conseilier Michel Bédardde lever
]a présenteséanceordinaire â20h50.

Cette proposition est adoptéeâ['unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

o
Jean Simgfi Levert
Maire

.iltçfe Bélanger
Dirêcteurgénérâlet greffier-trésorier


